
Burundi : verdict rendu dans le procès de l’assassinat de Melchior Ndadaye

    @rib News,Â 21/10/2020 - Source AFP  Lâ€™ex-prÃ©sident burundais Pierre Buyoya, actuel haut reprÃ©sentant de lâ€™Union
africaine pour le Mali et le Sahel, a Ã©tÃ© condamnÃ© lundi par contumace au Burundi Ã  la prison Ã  perpÃ©tuitÃ© pour
lâ€™assassinat du prÃ©sident Melchior Ndadaye en 1993, selon la dÃ©cision reÃ§ue mardi par lâ€™AFP.  
  Premier prÃ©sident dÃ©mocratiquement Ã©lu du Burundi et premier hutu Ã  accÃ©der au pouvoir, Melchior Ndadaye a Ã©tÃ©
assassinÃ© en octobre 1993 lors dâ€™un coup dâ€™Ã‰tat militaire qui allait entraÃ®ner le pays dans une guerre civile opposant
lâ€™armÃ©e, dominÃ©e par la minoritÃ© tutsi, Ã  des groupes rebelles hutus. Elle fera 300.000 morts jusquâ€™en 2006.  Ndadaye
avait succÃ©dÃ© Ã  M. Buyoya, portÃ© par lâ€™armÃ©e au pouvoir en 1987 et qui redeviendra prÃ©sident, Ã  la faveur dâ€™un nouveau
coup dâ€™Ã‰tat, entre 1996 et 2003, avant de remettre le pouvoir Ã  Domitien Ndayizeye, un hutu, en vertu dâ€™un accord de paix
signÃ© en 2000 Ã  Arusha (Tanzanie).  Buyoya a Ã©tÃ© condamnÃ© pour Â«Â attentat contre le chef de lâ€™Ã‰tat, attentat contre
lâ€™autoritÃ© de lâ€™Ã‰tat et attentat tendant Ã  porter le massacre et dÃ©vastationÂ Â», selon le texte qui ne comporte que le dispositif
(dÃ©claration de culpabilitÃ© et peine) de la dÃ©cision rendue par la Cour suprÃªme.  Le nom de Pierre Buyoya avait dÃ©jÃ  Ã©tÃ©
citÃ© en lien avec cet assassinat, sans que le dÃ©but dâ€™une preuve soit apportÃ©e. Dix-huit hauts responsables militaires et
civils proches de lâ€™ancien chef de lâ€™Ã‰tat ont Ã©tÃ© condamnÃ©s Ã  la mÃªme peine, trois autres Ã  20 ans de prison pour
Â«Â complicitÃ©Â Â» des mÃªmes crimes et un seul, lâ€™ancien Premier ministre de transition, Antoine Nduwayo, a Ã©tÃ© acquittÃ©. 
Seuls cinq accusÃ©s, quatre hauts gradÃ©s tustis Ã  la retraite et M. Nduwayo, Ã©taient prÃ©sents au procÃ¨s. Les autres, dont
M. Buyoya, tous Ã  lâ€™Ã©tranger, Ã©taient visÃ©s depuis novembre 2018 par un mandat dâ€™arrÃªt international Ã©mis par le Burundi
aprÃ¨s lâ€™arrestation des quatre ex-hauts gradÃ©s tutsis, accusÃ©s de figurer parmi les Â«Â auteursÂ Â» de lâ€™assassinat de M.
Ndadaye.  Le verdict a Ã©tÃ© rendu lundi en lâ€™absence des accusÃ©s et de leurs avocats, qui nâ€™avaient pas Ã©tÃ© prÃ©venus, a
expliquÃ© Ã  lâ€™AFP, sous couvert dâ€™anonymat, lâ€™un des condamnÃ©s qui a dÃ©noncÃ© Â«Â un procÃ¨s inique et du thÃ©Ã¢treÂ Â». 
Aucun responsable burundais nâ€™a souhaitÃ© rÃ©agir mardi.  En 1998, une dizaine de militaires, dont le plus haut gradÃ© Ã©tait
lieutenant, avaient Ã©tÃ© condamnÃ©s dans un procÃ¨s considÃ©rÃ© comme celui Â«Â des exÃ©cutantsÂ Â» de lâ€™assassinat de M.
Ndadaye, durant lequel aucun haut gradÃ© nâ€™avait Ã©tÃ© poursuivi.  
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